
Synthèse des statuts et formations

Le cadre statutaire actuel des emplois des bibliothèques dans les fonctions publiques d’État et territoriale est

issu d’une série de décrets parus au Journal officiel entre septembre 1991 et septembre 1992. Il a depuis fait

l’objet d'un certain nombre d’aménagements tant dans le domaine de l'architecture statutaire (réduction du

nombre de corps et de cadres d’emplois) que des concours.

Cette rubrique est volontairement limitée aux emplois de fonctionnaires de l’État et des collectivités

territoriales relatifs aux bibliothèques et à la documentation. Il faut cependant noter que la loi du 6 août 2019

de transformation de la fonction publique facilite l'embauche de contractuels dont la situation en termes de

rémunération et de missions peut faire référence à un des emplois de fonctionnaires.

Est également mentionné le seul  corps de la fonction publique hospitalière faisant explicitement référence

aux fonctions de bibliothécaire ou de documentaliste dans la fonction publique hospitalière.
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